
MOT DU MAIRE 

OUVERTURE MAIRIE 
du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 12h15 
samedi de 9h à 12h15 

(Sur rendez-vous l’après-midi) 

sauf le 2ème et 4ème samedi 
de chaque mois 

M. le Maire reçoit tous  
les jours sur rendez-vous 

Tél: 02.41.50.28.50 

mairie-sg.distre@orange.fr 
 

Site: www.mairie-distre.fr 

DISTRÉ 

VIE COMMUNALE 
D E C E M B R E  2 0 1 9  

      La loi électorale m’interdisant de parler de Distré,  
j’aimerais profiter de ces quelques lignes pour vous  

entretenir de ce mépris agricole nommé plus souvent avec  
l’anglicisme « agribashing » 
Nous avons tous dans nos gènes une petite part de paysannerie dont 
nous étions fiers il y a encore quelques années. Aujourd’hui, les  
agriculteurs sont mis à l’index, victimes d’intrusions et d’incivilités 
souvent filmées et postées sur les réseaux sociaux. Je ne peux pas 
croire que les français n’aiment plus leurs paysans et il faut souvent 
se méfier des minorités influentes. Fils d’agriculteurs, il est loin le 
temps où mon père rentrait, après avoir traité, maculé de couleurs 
par les produits que lui avaient apporté le soit-disant progrès  
chimique. Les agriculteurs sont dans l’immense majorité des gens 
raisonnables et n’entrons surtout pas dans la facilité d’opposer les 
agricultures. Qu’elle soit bio ou conventionnelle, chacune  
remplit son rôle et aucune, avec des contraintes complexes, n’a envie 
de polluer. Le glyphosate focalise aujourd’hui l’attention mais 
« naturel » ne veut pas dire sans risque. La toxicité du cuivre utilisé 
en bio commence à inquiéter compte tenu de son caractère non  
biodégradable. 
L’équation n’est pas simple mais elle peut être résolue par le  
dialogue entre nous tous, soyons côte à côte et non face à face pour 
relever les défis qui sont devant nous.  

Bonne et belle année 2020 
           Eric TOURON 

Eric Touron, Maire de Distré, et son équipe municipale  
vous présentent leurs Meilleurs Vœux pour 2020 et vous  

convient, le Samedi 18 janvier 2020 à 18 h, dans la salle des Bois,  
à la traditionnelle cérémonie des vœux qui débutera par 
la remise des prix du concours Maisons Fleuries 2019 
et qui sera suivie d’une soirée dansante.   (voir page 4) 

Bonnes fêtes de 
fin d’année 
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ELECTIONS MUNICIPALES 

PLAN COMMUNAL D’ALERTE ET D’URGENCE  
   Si c’est votre cas, celui 
d’un voisin, d’un 
membre de votre famille domicilié 
sur notre Commune, faites vous 
connaître auprès du secrétariat de 
la Mairie, en écrivant ou en télé-
phonant au 02.41.50.28.50. 

VENTE DE BOIS A FAIRE 
Comme chaque année, la Commune met 
en vente du bois à faire. 
Le prix de la corde de bois à faire est 
fixé à 45 € dans la limite de 3 cordes par 
foyer.  

Pensez à enlever: décora-
tions, pot plastique, neige 
artificielle, clou, bûche… 

COLLECTE DES SAPINS DE NOEL  
   Déposez vos sapins (inférieurs à 2 mètres) 
sur le parking de l’école, dans l’espace déli-
mité, entre le mardi 31 décembre et le 
mardi 7 janvier 2020 inclus.  

Si vous voulez plus d'informations, que 
vous êtes intéressés: contactez le secré-
tariat de la Mairie au 02.41.50.28.50. 
Les inscriptions sont à faire en Mairie. 

Vous connaissez une personne âgée ou handicapée, fra-
gile, isolée familialement, géographiquement, affective-
ment, et/ou qui présente des difficultés d’ordre sensoriel 
ou moteur, des difficultés à se déplacer seule à l’intérieur 
ou à l’extérieur du logement (appareillage, présence d’une 
tierce personne…) ou un handicap entravant son autono-
mie… Vous pensez qu’elle doit être assistée en priorité en 
cas de déclenchement du dispositif d’assistance aux per-
sonnes, inscrivez-la sur le registre tenu par la Mairie.  

DEJECTIONS CANINES 
Vous êtes nombreux à constater la saleté de certains trottoirs due à l’incivilité de quelques pro-

priétaires de chiens qui oublient régulièrement de récupérer les déjections de leur animal pré-

féré. Il en va de même pour les déjections dans les espaces verts qui ne sont guère agréables 

pour nos agents.  

HALTE A CE MANQUE DE RESPECT ET RAMASSEZ !! 

Comme chaque hiver, une campagne de dératisation est ouverte sur la commune de Distré. 

Des sachets de grains empoisonnés sont gratuitement mis à votre disposition, à la Mairie, 

mercredi 8 janvier et samedi 11 janvier, de 11h à 12h. 

DERATISATION 

Etes-vous inscrit(e) sur les listes électorales de Distré ? 
Les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2020. 
Vous avez jusqu'au vendredi 7 février pour vérifier que vous êtes inscrit et vous inscrire 
via internet si ce n'est pas le cas. 
Vous avez la possibilité de vérifier vous-même votre situation électorale directement en ligne. Avec la 
mise en place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen peut vé-
rifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote directement en ligne en 
vous connectant à: 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
Vous pouvez aussi vous inscrire directement sur le site: service-public.fr 
Ou  
Aller à la la Mairie de Distré avant le  vendredi 7 février. 
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CONCOURS MAISONS FLEURIES 2019 à DISTRÉ 
En 2019, le thème retenu était l’aménagement végétal paysager original et 
entretenu. 35 maisons ont retenu l’attention du jury à partir de 6 critères: le choix des 
couleurs, les variétés de végétaux,  l'originalité, l’harmonie obtenue, la qualité de l'entretien 
et  le respect du thème. 
 

Le palmarès des 10 maisons les plus fleuries en 2019 est le suivant:  
 

1 Mme et M. LAVIEVILLE Jean  6 Mme et M. MAZEL Pierre 
2 Mme et M. TESSIER Christian  7 Mme et M. CHARRIER Jean-Pierre 
3 Mme et M. FOURQUET Yves  8 Mme et M. BOSCHER Gérard 
4 Mme et M. GOMES Arlindo  9 M. DAVID Bruno 
5 Mme et M. ROLL Gervais   10 Mme et M. TOURON Bernard 
 

Cette année, le prix d’honneur est décerné à Mme et M. TESSIER Christian, lauréats du 
concours pour la 5ème fois, ils pourront, s’ils l’acceptent, intégrer l’équipe du jury et participer au prix du 
« super jardinier d’honneur ». 

Un prix « super jardinier » a été créé en 2010, il ne concerne que les personnes qui ont déjà été 
lauréates du concours pendant 5 années et ont, de ce fait, été retirées du concours général "Maisons fleuries". 
Ce prix récompense le plus bel aménagement paysager réalisé par l'un de ces "super-jardiniers 
d’honneur" et est attribué cette année à:   Mme et M. CAILLET René - Pocé 

La 16ème édition du BELOTHON organisée par la 
commune de Distré a été, cette année encore, une 
réussite. 
Les conseillers municipaux adultes et enfants, aidés 
de bénévoles, ont organisé samedi 7 décembre 2019, 
leur traditionnel Belothon, concours de belote au profit du 
Téléthon, dans la salle de l’Amitié, à la Mairie de Distré. Le 
Belothon 2019 s’est déroulé dans une ambiance « bon en-
fant », conviviale et sympathique. 
42 équipes se sont engagées pour faire don de générosité ! ! 
Certaines équipes venues de Distré, de Verrie et de Rou-
Marson sont fidèles à cette manifestation depuis sa création.  

A l’issue du concours, chaque équipe a reçu un superbe lot 
offert par de généreux donateurs, entreprises et commerces 
distréens. L’équipe gagnante a reçu un cochon entier débité. 

Le bénéfice de 930 € sera intégrale-
ment versé au Téléthon. Un grand merci 
aux bénévoles et aux généreux donateurs ! ! !   
Félicitations aux heureux gagnants ! !  

BELOTHON 2019 

NOUVEAU: une boîte à livres ! 

Prenez un ou plusieurs livres 
et après lecture, rapportez-les 
dans cette boîte à livres. Vous 
pouvez aussi y déposer des 
livres que vous voulez faire 
découvrir aux autres lecteurs.  

Les membres du jury offrent leurs sincères félicitations à toutes ces personnes 
qui recevront leur prix, le Samedi 18 janvier 2020, au début de la 
cérémonie des vœux de M. le Maire de Distré, dans la salle des Bois.  

Les gagnants 2019,  
Pascal et Carole Fouchard  

avec Eric TOURON. 

Désormais une boîte à livres est à votre disposition, à gauche du porche d’entrée 
de la Mairie, en accès libre, gratuitement, sans abonnement, 24h / 24h, 7j / 7j. 

Vous voulez emprunter 
régulièrement jusqu’à 
6 livres gratuitement, 
pour un mois, renou-
velable une seule fois, 
venez au Point-livres 
de Distré. 

Plus de choix de livres 
 dans nos locaux 

Rue de l’école 
dans la ludothèque 

Des questions ? Contactez-nous 
pointlivresmairiedistre49@orange.fr 

CHASSE et BATTUES 2019 
Nombreux sont ceux qui ont vu leurs volailles dévorées par des prédateurs et 

plus particulièrement des renards. Le Syndicat de Chasse a organisé des bat-

tues et des piégeages qui ont permis de détruire 27 renards, un blaireau et une 

fouine. Merci à tous ceux qui ont participé à ces battues. 
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Places limitées: Réservez vos 
places au 02 41 50 28 50 

Venez vite re�rer vos �ckets à la 
Mairie de Distré  

Orchestre toutes 
 générations choisi  

par le public des 
 années  

précédentes 

Avec l’orchestre de  
Janick Longuet 

 

5 musiciens  
et une chanteuse CHOUCROUTE 

18 €  
par personne 

 (Boisson non comprise) 

ou 
 assiette campagnarde 

à commander  
à la réservation 

Au profit et avec l’aide du Foyer 
des jeunes 

Samedi 18 janvier 2020, 
 à 20h30 

SOIRÉE DANSANTE 
Après la cérémonie des vœux 

de M. Le Maire,  
dans la salle des Bois, 

organisée par l’équipe municipale  


